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APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL 
DE LA SÉANCE DU 2 MARS 2023

Aucune observation n’étant formulée, le procès-verbal du 
2 mars 2023 est approuvé à l’unanimité.

1 - BUDGET ANNEXE « ALIMENTATION GÉNÉRALE »
APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2023

Après délibération, le Conseil Municipal à l’unanimité, adopte 
le Budget Primitif 2023 du Budget Annexe « Alimentation 
Générale ».

2 - BUDGET ANNEXE « PÔLE MÉDICAL »
APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2023

Le Conseil Municipal, après délibération et à l’unanimité et 
4 abstentions, adopte le Budget Primitif 2023 du Budget 
Annexe « Pôle médical ».

3 - BUDGET PRINCIPAL
APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2023

Après délibération, le Conseil Municipal à la majorité, 2 voix 
contre et 1 abstention, adopte le Budget Primitif 2023 du 
Budget Principal.

4 - FISCALITÉ DIRECTE LOCALE
VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2023

Après délibération, le Conseil municipal à l’unanimité, fixe 
les taux d’imposition des taxes directes locales pour 2023.

5 - SUBVENTION AU BUDGET AUTONOME 
DU CCAS POUR L’EXERCICE 2023

Après délibération, le Conseil Municipal à l’unanimité, attribue 
une subvention d’un montant de 18 919,89 € en faveur du 
Centre Communal d’Action Sociale de Le Landreau, pour 
l’exercice 2023.

6 - ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS 2023 
AUX ASSOCIATIONS CULTURELLES

Après délibération, le Conseil Municipal à l’unanimité, attribue 
les subventions 2023 aux associations culturelles.

ASSOCIATIONS ATTRIBUTIONS
Les Clés en fête 900 €
Lire au Landreau 460 €
Art Déco 100 €
UNC/AFN 400 €
La Compagnie Landréenne 500 €
L’Union des Ainés 500 €
Les Baronneurs 900 € + 300 €
CARABELLA 900 € + 300 €
TOTAL 5 260 €

7 - ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS 2023 
AUX ASSOCIATIONS À CARACTÈRE SOCIAL

Après délibération, le Conseil Municipal à l’unanimité, attribue 
les subventions 2023 aux associations à caractère social.

ASSOCIATIONS ATTRIBUTIONS
ADAR 303,54 €
ADT 44 572,25 €
ADAPEI 570 €
ADMR 241,50 €
Asso les Amis de la Mas 100 €
Chez nos aînés 349,56 €
Asso Sourire 250 €
CENRO 170 €
Secours Catholique 50 €
Resto du Cœur 350 €
Handi Chiens 100 €
SOS Paysans en difficulté 44 100 €
Prévention Routière 100 €
NAMANA 100 €
TOTAL 3 356,85 €

8 - ATTRIBUTION 2023 À L’OCCE-COSEP-COOP 
ÉCOLE LA SARMENTILLE

Après délibération, le Conseil Municipal à l’unanimité, approuve 
l’attribution à l’Occe-Cosep-Coop Ecole La Sarmentille, au 
titre de l’exercice 2023. 

FONCTIONNEMENT
Montant  
par élève

Montant 
attribué

Subvention entretien et autres - forfait 2 401,00 €
Achat et renouvellement livres BCD - forfait 350,00 €
Fournitures scolaires et matériel 
didactique 44,00 € 9 856,00 €

Tiers temps pédagogique 9,00 € 2 016,00 €
Soutien au transport dans le cadre 
d’un projet pédagogique hors classe 
découverte

7,00 € 1 568,00 €

Photocopieur
150 000 

A4 noir/blanc 
+ 6 000  
A4 couleur

Classe de découverte CM1, CM2 (56 élèves) 30,00 € 1 800,00 €
Fourniture de manuels scolaires - forfait 600,00 €
Jeux maternelles - forfait 159,60 €
SOUS-TOTAL 18 750,60 €

INVESTISSEMENT
Mobilier de classe et équipement motricité 4 273,99 €

1 panneau d’affichage pour le parking 264,00 €

SOUS-TOTAL 4 537,99 €
TOTAL 23 288,59 €

PRÉSENTS : 
Richard ANTIER – Sabrina BONNEAU - Philippe BUREAU 
Pierre-Yves CHARPENTIER – Gildas COUE - Saïd EL 
MAMOUNI - Damien FLEURANCE - Mickaël GIBOUIN 
Nathalie GOHAUD – Yolande GUERIN - Stéphane 
MABIT - Jacques MONCORGER – Sylvie RATEAU 
Christophe RICHARD – Christophe ROBINEAU - Jacques 
ROUZINEAU - Stéphanie SAUVETRE - Myriam TEIGNE 
Patricia TERRIEN - Vincent VIAUD

EXCUSÉS :  
• Patricia TERRIEN qui a donné pouvoir à Nathalie GOHAUD 

jusqu’au point n°2 inclus
• Nathalie LE GALL qui a donné pouvoir à Sylvie RATEAU
• Gaëlle CAILLOT qui a donné pouvoir à Saïd EL MAMOUNI
• Céline CORBET qui a donné pouvoir à Damien FLEURANCE

PRINCIPAUX POINTS ABORDÉS 
AU CONSEIL MUNICIPAL DU 30 MARS 2023 

Est nommé secrétaire : Sabrina BONNEAU
Assistait en outre : Nelly BIRAUD, DGS
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9 - ATTRIBUTION SUBVENTION 2023 À L’OGEC 
DU LANDREAU – L’ECOLE SAINTE MARIE

Après délibération, le Conseil Municipal à l’unanimité, approuve 
l’attribution à l’OGEC du Landreau – l’Ecole Sainte Marie, au titre 
de l’exercice 2023.

FONCTIONNEMENT
Montant par élève Montant attribué

Participation aux dépenses de 
fonctionnement 632,00 € 70 784,00 €

Fournitures scolaires et matériel 
didactique 44,00 € 4 928,00 €

Tiers temps pédagogique 9,00 € 1 008,00 €
Soutien au transport dans le 
cadre d’un projet pédagogique 
hors classe découverte

7,00 € 784,00 €

SOUS-TOTAL 77 504,00 €
RESTAURATION SCOLAIRE ET GARDERIE

Nombre de repas 13 230,00
Montant par repas Montant attribué

Subvention de la restauration 
scolaire par repas 0,93 € 12 303,90 €

Subvention de fonctionnement 
de la restauration scolaire (eau, 
électricité) par élève

0,30 € 3 969,00 €

Surveillance de la restauration 
scolaire - forfait 2 700,00 €

Garderie 800,00 €
SOUS-TOTAL 19 772,90 €
TOTAL 97 276,90 €

10 - ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS 2023 
AUX ASSOCIATIONS DÉDIÉES À LA JEUNESSE 
ET AUX AFFAIRES SCOLAIRES

Après délibération, le Conseil Municipal à l’unanimité, approuve 
les attributions de subventions 2023 aux associations et 
actions dédiées à la Jeunesse et aux Affaires Scolaires.

ASSOCIATIONS ATTRIBUTIONS
APEEP 350 €
APEL 350 €
CHAMPI LAMBART Espace Culturel de Vallet 454 €
LES P’TITES SOUCHES 300 €
Total Scolaire et Jeunesse 1 454 €

11 - ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS 2023 
AUX ASSOCIATIONS DE LOISIRS

Après délibération, le Conseil Municipal à l’unanimité, attribue 
les subventions 2023 aux associations de loisirs.

ASSOCIATIONS ATTRIBUTIONS
ACAL 350 €
Association Landréenne de Pêche 500 €
L’Excuse du vendredi Landréenne 300 €
Total 1 150 €

12 - ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS 2023 
AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES

Après délibération, le Conseil Municipal à l’unanimité, attribue 
les subventions 2023 aux associations sportives.

ASSOCIATIONS ATTRIBUTIONS

SP
O

R
T

LLOSC 2 145 €
BASKET 600 €

HAND-BALL 2 915 €
SURYA YOGA CLUB 70 € + 280 €

RCLL 1 080 €
Total Sport 7 090 €

13 - ADHÉSION AU GROUPEMENT DE COMMANDES
MAINTENANCE DU PARC INFORMATIQUE DES ÉCOLES

Le Conseil Municipal, après délibération et à l’unanimité, 
adhère au groupement de commandes pour la maintenance 
du parc informatique des écoles, approuve la convention 
constitutive du groupement de commandes relative au marché 
de maintenance du parc informatique des écoles, accepte que 
la commune de Vallet assure les fonctions de coordonnateur 
du groupement de commandes, en application de l’article 
L2113-7 du code de la commande publique, autorise M. le 
Maire à signer la convention constitutive du groupement et 
à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la 
présente, autorise par avance, dans les conditions posées 
par l’article L2122-21-1 du code général des collectivités 
territoriales, M. le Maire de la commune de Vallet, en tant 
que représentant du coordonnateur du groupement, à 
signer et notifier le marché initial et à signer et notifier les 
avenants visés à l’article 4.5 de la convention constitutive du 
groupement de commandes, décide de ne pas procéder au 
scrutin secret pour désigner les représentants de la commune 
au sein de la Commission d’appel d’offres du groupement 
de commandes  désigné, désigne le représentant titulaire 
et le représentant suppléant qui siégeront à la Commission 
d’appel d’offres du groupement de commandes.

14 - DÉNOMINATION DE VOIE CRÉATION RUE LA BODINIÈRE
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité et 
1 abstention, dénomme les voies de La Bodinière, demande la 
mise à jour du tableau de classement des Voies Communales, 
autorise M. le Maire à procéder aux formalités nécessaires 
et signer tous actes et pièces s’y rapportant.

15 - DÉNOMINATIONS DE VOIES - BELLEVUE
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité et 
1 abstention, renomme l’Allée de Bellevue par Allée Fleuriau, 
classe la nouvelle Allée Fleuriau dans le domaine public 
communal pour une longueur de voie de 42,98 ml, renomme 
l’impasse de Bellevue par Impasse Louis Benjamin, demande la 
mise à jour du tableau de classement des Voies Communales, 
autorise M. le Maire à procéder aux formalités nécessaires 
et signer tous actes et pièces s’y rapportant.

16 - DÉNOMINATION DE VOIE – LA BRONNIÈRE
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité et  
1 abstention, dénomme cette voie « Impasse de la Bronnière », 
demande la mise à jour du tableau de classement des Voies 
Communales, autorise M. le Maire à procéder aux formalités 
nécessaires et signer tous actes et pièces s’y rapportant.

17 - DÉNOMINATION DE VOIE IMPASSE DES LILAS
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité 
et 1 abstention, dénomme une partie de la voie « Impasse des 
Rubras », demande la mise à jour du tableau de classement 
des Voies Communales, autorise M. le Maire à procéder aux 
formalités nécessaires et signer tous actes et pièces s’y 
rapportant.

18 - RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE COMPLEXE LES 
NOUËLLES - DEMANDE DE SUBVENTION ADEME

Après délibération, le Conseil Municipal à l’unanimité, autorise 
M. le Maire à solliciter auprès de l’ADEME une subvention au 
titre d’une mission d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage pour 
rénovation énergétique globale avec Contrat de Performance 
Énergétique pour le complexe « Les Nouëlles », autorise  
M. le Maire à signer tous documents nécessaires aux demandes 
de subvention, aux attributions et à l’exécution.

19 - RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE ÉCOLE 
LA SARMENTILLE DEMANDE DE SUBVENTION ADEME

Après délibération, le Conseil Municipal à l’unanimité, autorise  
M. le Maire à solliciter auprès de l’ADEME une subvention au titre 
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d’une mission d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage pour rénovation 
énergétique globale avec Contrat de Performance Énergétique 
à l’Ecole La Sarmentille, autorise M. le Maire à signer tous 
documents nécessaires aux demandes de subvention, aux 
attributions et à l’exécution.

20 – FONDS VERTS ACCOMPAGNEMENT DE LA STRATÉGIE 
NATIONALE BIODIVERSITÉ 2030 - SALLE DES SOCIÉTÉS

Après délibération, le Conseil Municipal à l’unanimité, 
approuve le plan de financement prévisionnel, autorise  
M. le Maire à solliciter la subvention au titre du Fonds Verts  
accompagnement de la stratégie nationale biodiversité 2023  
protection des espèces – Plans Nationaux d’action en faveur 
des espèces menacées PNA, autorise M. le Maire à signer tous 
documents nécessaires aux demandes de subvention, aux 
attributions et à l’exécution.

BUDGET 2023 ALIMENTATION GÉNÉRALE
FONCTIONNEMENT (VOTE AU CHAPITRE)

Dépenses Recettes

Chapitre 011 - Charges à caractère général 1 200,00 €

Chapitre 65 - Autres charges de gestion 
courante 1 588,03 €

023 - Virement à la section d’investissement 26 648,70 €

Chapitre 042 – Opérations d’ordre de transfert 
entre sections (amortiss. Travaux) 20 394,66 €

Chapitre 042 – Opérations d’ordre de transfert 
entre sections (amortiss. Subventions)  15 830,32 €

002 - Excédent fonctionnement reporté n-1 21 449,94 €

Chapitre 75 - Autres produits d’activités (loyers) 12 549,00 €

Chapitre 76 - Produits financiers (parts 
sociales) 2,13 €

TOTAL DU FONCTIONNEMENT 49 831,39 € 49 831,39 €

INVESTISSEMENTS (VOTE AU CHAPITRE)

Dépenses Recettes

Chapitre 23 - Immobilisations en cours 
(provision pour travaux) 45 716,89 €

Chapitre 040 – Opérations d’ordre de transfert 
entre sections (amortiss. subventions) 15 830,32 €

021 - Virement de la section de fonctionnement 26 648,70 €

Chapitre 040 – Opérations d’ordre de transfert 
entre sections (amortiss. travaux) 20 394,66 €

001 - Excédent investissement reporté n-1 14 503,85 €

TOTAL DE L’INVESTISSEMENT 61 547,21 € 61 547,21 €

BUDGET 2023 POLE MEDICAL  
« RUE DU CADUCEE »

FONCTIONNEMENT (VOTE AU CHAPITRE)

Dépenses Recettes

Chapitre 011 - Charges à caractère général 13 600,00 €

Chapitre 65 - Autres charges de gestion 
courante 2 265,00 €

Chapitre 66 - Charges financières 3 780,00 €

023 - Virement à la section d’investissement 0 €

Chapitre 042 – Opérations d’ordre de transfert 
entre sections (amortiss des travaux) 41 821,72 €

Chapitre 042 – Opérations d’ordre de transfert 
entre sections (amortiss des subventions) 22 600,01 €

002 - Excédent fonctionnement reporté n-1 9 088,41 €

Chapitre 74 - Subvention Commune 29 778,30 €

Chapitre 75 - Autres produits d’activités 
(loyers) 0 €

TOTAL DU FONCTIONNEMENT 61 466,72 61 466,72 €

INVESTISSEMENTS (VOTE AU CHAPITRE)

Dépenses 
avec RAR 2022 Recettes

Chapitre 16 - Emprunts 21 428,58 €

Chapitre 23 - Immobilisations en cours (travaux) 11 891,68 €

001 – Déficit d’investissement reporté n-1 12 906,77 €

Chapitre 040 – Opérations d’ordre de transfert 
entre sections (amortiss des subventions)  22 600,01 €

021 - Virement de la section de fonctionnement 0 €

Chapitre 040 – Opérations d’ordre de transfert 
entre sections (amortiss travaux) 41 821,72 €

Chapitre 10 – Dotation, fonds divers et réserves 17 798,45 €

Chapitre 13 – Subvention Commune 9 206,87 €

TOTAL DE L’INVESTISSEMENT 68 827,04 € 68 827,04 €

BUDGET PRIMITIF 2023 DE LA COMMUNE
FONCTIONNEMENT (vote au chapitre) DÉPENSES RECETTES

Chapitre 011 - Charges à caractère général 890 521,00 €

Chapitre 012 - Charges de personnel 1 348 175,00 €

Chapitre 014 - Atténuation de charges 55 249,00 €

Chapitre 65 - Autres charges de gestion courante 319 153,19 €

Chapitre 66 - Charges financières 61 800,00 €

Chapitre 67 - Charges exceptionnelles 1 500,00 €

023 - Virement à la section d’investissement 714 202,95 €

Chapitre 042 – Opérations d’ordre de transfert 
entre sections (amortissements) 159 497,45 €

Chapitre 042 – Opérations d’ordre de transfert 
entre sections (travaux en Régie) 43 135,00 €

002 - Excédent fonctionnement reporté n-1 464 496,96 €

Chapitre 013 - Atténuation de charges (remb. 
Rémun. personnel) 52 800,00 €

Chapitre 70 - Produits des services 365 770,00 €

Chapitre 73 - Impôts et Taxes 70 000,00 €

Chapitre 731 - Fiscalité Locale 1 459 200,00 €

Chapitre 74 -  Dotat ions ,  Subvent ions , 
Participations 974 951,63 €

Chapitre 75 - Autres produits de gestion 
courante 119 635,00 €

Chapitre 76 - Produits financiers 10,00 €

Chapitre 78 - Reprise sur provisions 100,00 €

TOTAL DU FONCTIONNEMENT 3 550 098,59 € 3 550 098,59 €

INVESTISSEMENTS 2023 (vote au chapitre) DÉPENSES 
avec RAR 2022

RECETTES 
avec RAR 2022

Chapitre 16 - Emprunts et dettes assimilées 286 000,00 €

Chapitre 20 - Frais d’études et licences 15 824,02 €

Chapitre 204 - Subventions d’équipement 268 848,24 €

Chapitre 21 - Immobilisations corporelles 
(terrains, matériels, véhicules, mobiliers) 271 373,08 €

Chapitre 23 - Immobilisations en cours (travaux) 2 083 025,30 €

001 - Déficit d’investissement reporté n-1 663 561,16 €

Chapitre 040 – Opérations d’ordre de transfert 
entre sections (travaux en Régie) 43 135,00 €

021 - Virement de la section de fonctionnement 714 202,95 €

Chapitre 040 – Opérations d’ordre de transfert 
entre sections (amortissements) 159 497,45 €

Chapitre 10 - Dotations, Fonds divers 297 223,09 €

1068 - Excédent de fonctionnement capitalisé n-1 883 235,32 €

Chapitre 13 - Subventions d’investissement 1 532 456,24 €

Chapitre 16 - Emprunts et dettes assimilées 45 151,75 €

TOTAL DE L’INVESTISSEMENT 3 631 766,80 € 3 631 766,80 €

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT AUTOUR DE L’EAU
Acquisitions de terrains pour constituer des zones humides 80 750 €

Hydro-curages centre-ville 40 000 €

Preventions des inondations a bas briace 164 600 €

TOTAL 285 350 €

INFORMATIONS MUNICIPALES 4



INFORMATIONS MUNICIPALES5

URBANISME 
>  DÉPÔT DE DEMANDES  

DE DÉCLARATIONS PRÉALABLES
Guillaume DELORME – 4 rue des Camélias 
aménagement d’un garage en pièce de vie
François CHASLES – 53 allée de Bellevue 
installation d’un carport
EDF ENR – 11 La Brilletière 
installation d’un générateur photovoltaïque
SCEA Potineau Le Bien Aimé – Les Canardières 
rénovation d’un bâtiment agricole
Yannick RAFFEGEAU – 5 rue des Camélias 
pose de panneaux solaires
Jean-Claude COUILLAUD – Les Nouelles 
division en vue de construire
SCI 2CRBAT – 3 bis La Giraudière 
modification de toiture
Martin VERSCHUUREN – 4 rue Aubert 
pose de panneaux photovoltaïques
Joël HERVE – 12 Le Grand Chêne 
installation d’un abri de jardin
Olivier DAGONNEAU – 25 impasse des Ormes 
pose de panneaux photovoltaïques
Richard PEUVEL – 102 La Bodinière 
pose de panneaux photovoltaïques
Alexis BRELET – 1 La Guittière 
installation d’une clôture
Mathieu BELVA – 11 rue de Briacé 
installation d’une pergola
Ludovic BERTIN – 307 La Gauterie 
pose d’une clôture
Nativhouse – 10 La Blissière 
pose de panneaux solaires
Fanny CARON – 26 rue de la Loire 
pose de panneaux solaires
>  DÉPÔT DE DEMANDES  

DE PERMIS DE CONSTRUIRE
Guillaume DELORME – 4 rue des Camélias 
construction d’un garage
Ces déclarations préalables et permis de construire 
ont fait l’objet d’un dépôt au service Urbanisme en 
vue de leur instruction et de la prise de décision par 
Monsieur le Maire.

NAISSANCES
Norah PICHARD ALLAIN 
Née le 23 mars – 4, rue des Frênes
Tyanis COUÉ PARÉ 
Né le 2 avril – 26, bis Le Grand Chêne

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT VOIRIE
RAR – diagnostic signalitique + travaux rue de la loire 
et divers 53 463 €

Signalitique centre-ville / panneaux de village 
signalisation verticale  90 000 €

Travaux Paysagers Rue des Moulins / Rue du Caducée / 
Salle des Sociétés 11 800 €

EMPIERREMENTS DES CHEMINS Village la Charpenterie, 
Clos des Vignes (piéton), La Barbonnière, La Brilletière, 
Les éoliennes, Ste Catherine à la Rinière et divers chemins

138 500 €

BORNE ÉLECTRIQUE la Gauterie 20 000 €

ÉCOLE Liaison modulaire / école pour alarme 3 100 €

RÉFECTION voirie et trottoirs Rue de Bellevue, 
sécurisation la Gauterie, chicanes entre La Bossardière 
et la Dornière et réfection accotement piétonnier Rue 
des Ouches

153 500 €

PAT et ENDUITS D’USURE 95 000 €

Effacement des reseaux rue des sports et remplacement 
des candélabres 207 300 €

TOTAL 772 663 €

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT BÂTIMENTS
Hôtel de ville : travaux de couverture, sonorisation et 
aménagement salle du conseil + provision chaudière

34 600 €

Salle des sociétés : plancher (chauve-souris) 23 500 €

Complexe des Nouelles : remise aux normes et 
rénovation énergétique (AMO et MO)

130 100 €

Pôle Santé : rampe PMR et signalitique 29 300 €

Pôle Enfance : rampe PMR, baies du patio et mise en 
sécurité au restaurant scolaire

46 100 €

École la Sarmentille : rénovation énergétique (AMO) et 
travaux de peinture

85 900 €

Divers bâtiments : MAM, bât. «Les Bonnaudières», 
l’Antre Potes, église et divers entretiens

57 200 €

TOTAL 406 700 €

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT CŒUR DE BOURG
Centre-bourg : étude et élaboration d’un plan guide 57 500 €

TOTAL 57 500 €

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT  
CONSTRUCTIONS NOUVELLES

Pôle culturel : rénovation et agrandissement de la 
bibliothèque 572 000 €

Maison des sports et des loisirs : construction de 
vestiaires et lieu convivial 51 500 €

TOTAL 623 500 €

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT AUTRES TRAVAUX
Cimetière : travaux aménagement des allées 153 300 €

Terrains : aménagement d’un théâtre de verdure et clôture 30 000 €

Stade de la Gauterie : rénovation du city stade et 
RAR : pompe arrosage 37 000 €

Travaux en régie 43 100 €

Restauration et reliure des registres d’état civil  4 600 €

TOTAL 268 000 €

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT MATÉRIELS
VÉHICULES : Police Municipale et service technique 91 000 €

Informatique + matériel de bureau 46 800 €

Matériels divers 51 300 €

TOTAL 189 100 €

Directeur de publication : Christophe RICHARD, Maire • Coordination de publication : Myriam TEIGNÉ, Adjointe à la Communication. 
Rédaction : Service Communication • Conception et impression : Imprimerie Planchenault

Les personnes qui souhaitent 
recevoir le bulletin municipal par mail uniquement

sont invitées à contacter la mairie
pour se faire connaître.

POUR LA VIE LANDRÉENNE
DE JUIN 2023

TRANSMETTEZ VOS ARTICLES  
AVANT LE LUNDI 15 MAI

Par mail : communication@le-landreau.fr
Protection des données personnelles : Conformément à la loi 
«Informatique et Libertés», vous disposez d’un droit d’accès, 
de modification et de suppression des données qui vous 
concernent (Loi du 6 janvier 1978 Informatique et liberté). Pour 
l’exercer, vous pouvez contacter l’Hôtel de Ville du LANDREAU.
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 Samedi 13 Mai 2023 à 10h30
Parking Salle des Nouelles (Zone 3)

 

Instants privilégiés entre vous et les élu(e)s

 

ECHANGES
IDEES

PROJETS

NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE

LES ELU(E)S VIENNENT A VOTRE RENCONTRE

 

Un verre de l 'amit ié 
sera servi  à l ' issue de 

cette matinée
 
 

Posez dès à présent vos questions
mairie@le-landreau.fr

Prochaine rencontre (zone 2)
Samedi 3 juin 2023 à 10h30

Zone des Fresches

 Samedi 13 Mai 2023 à 10h30
Parking Salle des Nouelles (Zone 3)
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PLAN D’ADRESSAGE
L’adresse et le numéro d’habitation sont une com-
pétence de la commune ; l’adressage des communes 
est primordial et de la compétence du Maire.
En effet, il doit veiller, au titre de son pouvoir de police 
générale, à la « commodité de passage », confor-
mément au 1er article L212-2 du CGCT. L’adressage 
est considéré comme l’un de ses moyens.
Si votre adresse ne répondait pas aux critères 
imposés par la norme, elle pourrait être modifiée 
ou précisée. Vous serez individuellement informé 
de ce changement par la délivrance d’un arrêté.

QU’EST-CE QU’UN PLAN 
D’ADRESSAGE ?

L’objectif principal est de disposer sur la commune 
d’adresses normées. Cela concerne l’ensemble du 
périmètre communal y compris l’habitat dispersé 
et isolé.
La création d’adresses normées se fait en deux 
étapes :
• La dénomination de toutes les voies publiques et 
privées (avenues, rues, impasses, chemins, places…),
• La numérotation de tous les bâtis (habitations, 
commerces, entreprises, sièges d’exploitations agri-
coles, sites publics…) et ce quels que soient leur état 
et leur occupation.
Une adresse doit être unique, géolocalisable et 
non ambiguë.

MAIS POURQUOI EST-CE 
IMPORTANT DE RÉALISER UN PLAN 

D’ADRESSAGE ?
L’adresse est un élément essentiel et utile au quo-
tidien pour maintenir et assurer :

Les services 
de livraison : 
assurer la 
bonne distribution du 
courrier et des colis.

Les secours : 
permettre l’accès 
aux soins et 

faciliter l’intervention 
rapide des secours.

Le développement 
des services à la 
personne.

La fibre optique : 
bénéficier du 
très haut débit 
nécessite une adresse 
unique pour vos habitants 
et vos entreprises.

La mise à jour des 
données GPS.

L’optimisation 
de divers 
services : 
collecte des déchets, 
services des impôts, 
recensement…

DÉRATISATION
Permanence mardi 9 mai,  

de 9 h à 12 h à l’Hôtel de Ville.

RECENSEMENT CITOYEN OBLIGATOIRE
À 16 ANS POUR LA JOURNÉE
DEFENSE ET CITOYENNETÉ

Les jeunes (filles et garçons) qui ont eu 16 ans en 
mai sont invités à se faire recenser au secrétariat 
de l’Hôtel de Ville (avec carte d’identité et livret de 
famille) avant le 31 mai.

CÉRÉMONIE DU 8 MAI 
Les landréennes et landréens sont 
invités à la cérémonie commémorant 
la fin de la seconde guerre mondiale 
qui se déroulera le lundi 8 mai à 11h00 
au cimetière suivie du verre de l’amitié 
à la salle de la Tricotaine
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ON EN PARLE

Horaires d’ouverture de la bibliothèque :
Mercredi : 10h30-13h00 
 14h00-18h30
Vendredi : 15h30-19h00
Samedi : 10h30-13h00
Dimanche : 10h30-11h30

PERMANENCE NUMÉRIQUE
Margot vous accueille à la bibliothèque pour vous 
aider à mieux prendre en main vos outils numériques 
et informatiques.
Prochains rendez-vous les mercredis 3, 10, 17, 24 
et 31 mai, de 10 h 30 à 12 h 30

> ATELIERS COACHING
Suite et fin du cycle d’ateliers coa-
ching avec Pamela PALOSCIA. Et 
en ce mois de mai, ce n’est pas un 
mais deux rendez-vous qui vous sont 
proposés :
Mardi 2 mai : La communication 
Non Violente
La qualité de nos relations dépend 
de la qualité de notre communi-
cation. Sortir des malentendus et 
des jugements avec un processus 
permettant de s’affirmer sans 

agressivité, avec clarté et fermeté. Une façon de 
prendre soin et de pacifier les relations que l’on 
entretient avec les autres pour créer du NOUS.
Mieux se faire comprendre et comprendre l’autre 
grâce à la CNV demande de la pratique. Aussi, l’atelier 
sera nourri de nombreux exemples et d’expérimen-
tation libre.
Mardi 30 mai : L’estime de soi
Qu’est-ce que l’estime de soi ? Pour quoi et comment 
la nourrir ? Découvrir des repères et des clefs pour 
alimenter une estime de soi équilibrée au quotidien 
pour soi-même, nos enfants, notre entourage…
Mardis 2 et/ou 30 mai de 20 h 30 à 22 h 30 – Gratuit 
Sur inscription (nombre de places limité).

> GRANDE VENTE DE LIVRES
Nous vous proposons un grand 
déstockage de printemps : les livres 
et magazines retirés des rayonnages 
vont être vendus au prix unique d’1€ 
le livre ou les 4 revues. Tout cela, bien 
entendu, dans la limite des stocks 
disponibles.
Du 15 mai au 25 juin aux horaires 
d’ouverture de la bibliothèque.

> À PAS DE LOUP… PETIT CONCERTO DU 
PRINTEMPS NOUVEAU
Une promenade musicale, avec pour compagnie un 
petit nid d’oisillons tout mignons, un petit écureuil 
roux un peu foufou… Mais CHUUT !!! N’en disons 
pas plus… Venez vite retrouver Gwénaëlle Thomas 

pour plonger dans le monde mer-
veilleux des sons, et faire ensemble 
une petite balade en chausson… 
heu… En chanson !
Vendredi 12 mai à 9 h  30 ou 
10 h 30 pour les enfants de 0 à 
3 ans / Gratuit – La réservation 
est vivement conseillée, car le 
nombre de places est limité.

ON EN PARLE

> LE JEU DU MOIS
Beyond the Wall (derrière le 
mur) est un jeu de « poin-
ter-cliquer » poétique et 
féérique dans lequel vous 
devez résoudre des énigmes 
et rassembler des objets pour 
poursuivre votre escapade.
Disponible pendant les 
heures d’ouverture au 
public – Gratuit sans ins-
cription – Ouvert à tous 
(inscrits et non-inscrits).

> DÉCOUVREZ UN FONDS « DYS »  
À LA BIBLIOTHÈQUE

Nouvellement constitué, ce fonds est 
composé de livres adaptés pour favo-
riser la lecture. Ils sont identifiables 
grâce à un petit logo.

N’hésitez pas à vous renseigner.

La bibliothèque est ouverte les vendredi,  
samedi et dimanche du week-end de l’ascension !
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SORTIES À CEP PARTY
6 des 9 classes de l’école ont obtenu des places pour 
aller voir un spectacle dans le cadre du festival Cep 
Party, à Vallet. Les classes de CE1 et CE1/CE2 sont 
allées voir « Kosmos », pièce de théâtre d’objets sur 
fond de mythologie. Les classes de CM1/CM2 et CM2 
ont vu « Et toi tu même ? » sur le thème de l’égalité. 
Les élèves de CP ont assisté au spectacle de danse 
« L’écho d’un Narcisse ». Les élèves de MS/GS sont 
allés voir « Du Balai », de la compagnie La Bobeche 
et voilà ce qu’ils en disent (dictée à l’adulte) : « on a 
pris le car, on est allés jusqu’à la salle du spectacle. 
On était installés sur des coussins de toutes les 
couleurs, il y avait un tapis noir. Les personnages 
étaient des marionnettes fabriquées en sac en tissu. 
Il y avait deux marionnettes. Les artistes étaient trois 
dames : une faisait de la musique et deux faisaient 
bouger les marionnettes. Ce spectacle était… trop 
drôle, joyeux, rigolo et triste parfois ».

PROJET SÉNÉGAZELLES
Les classes du CP au CM2 ont participé cette année 
à une action solidaire en lien avec une équipe de 
sportives du vignoble qui préparait sa participation à 
la course solidaire la Sénégazelle. Le but de l’équipe, 
nommée la « Teamzelle », était de récolter des four-
nitures scolaires pour les apporter à des écoles du 
Sénégal lors de leur séjour en avril et de créer du 
lien entre des classes françaises et sénégalaises 
autour de cette action. Dans un premier temps, 
les élèves de l’école ont travaillé en classe sur ce 
pays d’Afrique, sur les écoles qui s’y trouvent. Des 
membres de la « Teamzelle » sont venues à l’école 
pour récupérer les fournitures apportées par les 
élèves de la Sarmentille et ont fait des interventions 
dans les classes pour expliquer le déroulement de 
leur voyage et de leur course. Ensuite, les enseignants 
ont organisé un cross solidaire à la Gauterie pour 
les 150 élèves à partir du CP. Des coureuses de la 
« Teamzelle » sont venues courir avec les enfants 
(qui s’étaient entraînés depuis plusieurs semaines). 
Au total, c’est presque 250 km qui ont été parcourus 

cet après-midi ! Bravo à tous les sportifs ! Après la 
course, chaque classe a confié aux coureuses des 
objets confectionnés pour les enfants des classes au 
Sénégal et maintenant, ils attendent le retour de la 
« Teamzelle » avec impatience pour voir les photos 
et les retours des échanges.

INSCRIPTIONS POUR LA RENTRÉE 2023
Les inscriptions à l’école La Sarmentille pour la 
rentrée 2023 se poursuivent. Si votre enfant est né 
en 2020, il doit faire sa rentrée en PS (petite section 
de maternelle) en septembre 2023. Les inscriptions 
s’effectuent directement auprès de Mme Fontaine, 
directrice de l’école. N’hésitez pas à la contacter par 
téléphone au 02 40 06 44 00 ou par mail à l’adresse 
ce.0440579r@ac-nantes.fr pour faire une visite de 
l’école et procéder à l’inscription. Ne tardez plus à 
contacter l’école, les matinées d’accueil des futurs 
élèves de PS auront lieu les mercredis 7 et 14 juin.

APEL
L’APEL souhaitait partager avec vous plusieurs infos 
sur les évènements passés et ceux à venir…
Comme vous avez pu le constater nous avons été 
contraints d’annuler le vide grenier de l’école par manque 
de participants mais également à cause des intempéries… 
La pluie et le vent se sont invités rendant cette journée 
impossible.
Le 23 avril a eu lieu la randonnée de l’école. Merci à 
tous les bénévoles et à la mairie du LANDREAU, sans 
qui cette journée n’aurait pas été possible !
Vous aviez le choix entre 2 parcours : 8 ou 16 kilomètres.
Merci aux organisateurs et aux randonneurs pour ce 
moment de partage et de convivialité.

Encore de belles choses à venir…
Nous sommes déjà très investis dans notre belle ker-
messe qui aura lieu le 24 juin dans le parc de BRIACE 
au LANDREAU. Vous y retrouverez bien évidemment 
le joli spectacle des enfants, tous les divertissements 
habituels (stands, structures gonflables, tombola, notre 
partie bar / restauration ainsi que la piste de danse pour 
bouger sur le dance floor jusqu’au bout de la nuit). Cette 
année, c’est une Jambalaya qui sera mise à l’honneur 
par Sophie. Notre DJ Thierry sera présent pour toute 
la partie son et lumière.

Toute la Team APEL vous dit à très vite !
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PANCAKE RACE
Le 21 février dernier a eu lieu en Angleterre le 
« Pancake Day ». À cette occasion, il est de coutume 
d’organiser beaucoup de compétitions amusantes, 
dont la fameuse « Course de crêpes » (Pancake Race).

Le but : aller le plus vite possible, une poêle à la 
main, et faire sauter 3 fois la crêpe sans la faire 
tomber par terre.
Il est de coutume pour les participants de venir 
déguisés avec des accessoires.
Après des années sans carnaval en raison du Covid, 
l’équipe de l’école Ste Marie a décidé de profiter 
de cette occasion pour organiser un carnaval avec 
toute l’école le jeudi 16 mars.
Les élèves de primaire ont donc eu la joie de pouvoir 
se défier lors de la Pancake Race (course de crêpes) 
au sein de l’école et les maternelles étaient là pour 
les encourager. Nous avons ensuite dégusté les 
pancakes que les maîtresses avaient préparés avant 
de clôturer notre activité par un défilé des classes 
au sein de la cour !

DÉCOUVERTE DU BRÉSIL
L’école Ste Marie accueille 
depuis le mois de janvier, une 
nouvelle élève en classe de CE2.
Nayeli parle très bien anglais 
pour la bonne et simple raison 
qu’elle a passé toute son enfance 
en Angleterre.
La maman de Nayeli est fran-
çaise et son papa est brésilien. Le 
moyen de communication utilisé 

à la maison est l’anglais.
Nayeli nous a présenté son papa qui est venu en 
classe faire un exposé sur le Brésil en anglais ! Il 
nous a aussi appris quelques mots en portugais.
Les élèves ont ainsi pu découvrir de magnifiques 
paysages et les coutumes de ce grand pays.

Nayeli était très fière de son papa ! Et nous, nous 
étions ravis de faire sa connaissance !

JOURNÉE SOLIDARITÉ
Jeudi 23 mars, l’école Ste Marie a organisé une 
marche solidaire en faveur des orphelins de l’école 
« Les anges mignons » de Madagascar.
Les élèves ont marché autour de l’étang des Nouëlles. 
Chaque tour parcouru rapportait une somme d’argent 
pour l’association FANATENANA.
Le midi, l’école a poursuivi son projet en proposant 
l’opération « bol de pâtes ».
Enfin, l’après-midi était consacré à des ateliers 
de découverte du pays avec les intervenants de 
l’association.

Danse, chants, jeux traditionnels étaient au 
rendez-vous.

CÉLÉBRATION DE PÂQUES
Les élèves du groupe de catéchèse de l’école Ste 
Marie ont organisé la célébration de Pâques pour 
leurs camarades.
Parents et grands-parents nous ont également 
rejoints à l’église pour écouter les enfants raconter 
l’histoire de Jésus à Pâques.
Chacun avait apporté une fleur ou un branchage 
pour symboliser les Rameaux.
Nous avons laissé toutes nos fleurs sur place pour 
décorer l’église pour Pâques.
Tout le monde a chanté et écouté avec attention le 
récit de Pâques.
Merci aux élèves du groupe KT.
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ACAL’S CAR 2023… 2e EDITION !
Après le succès de notre 1re édition en juin 2022, 
L’Acal (Association des Commerçants et Artisans 
du Landreau) et les Vignerons Landréens ont le 
plaisir de vous annoncer le retour de l’ACAL’S CAR 
en juin 2023 !
Retrouvez-nous pour cette grande journée de ras-
semblement de véhicules anciens & de prestige, le 
dimanche 11 juin, de 10 h à 18 h, au parking des Nouëlles.
Venez exposer ou vous régaler les yeux devant ce 
rassemblement ! 
Exposants ou visiteurs ➔ c’est GRATUIT ! 
LES EXPOSANTS DOIVENT S’INSCRIRE, soit par  
Tél. au 09 77 02 22 53, soit avec le lien suivant : 
forms.gle/tMXaesgsapPCuB8E7
Au programme de cette journée festive :
• Exposition de voitures et motos de collection & 

de prestige
• Balade organisée à partir de 10 h 30 avec un arrêt 

chez un viticulteur local (retour 12 h)
• Concert Rock & Soul avec le groupe Black Pickles
• Concours d’élégance
• Remise de trophées
• Buvette & restauration
• Dégustation de vins locaux
Clôture des inscriptions le 4 juin 2023.
Cette année encore, nous vous attendons nom-
breuses & nombreux !

LA FEUILLE
La Feuille prépare sa nouvelle expo-

sition estivale immersive, qui vous 
accueillera dès juin prochain.
Une dizaine d’artistes s’est 
emparée des  espaces  de 
création pour vous proposer, 

du sol au plafond, son univers 
singulier. Plein de surprises et de 

découvertes en perspective…
Cette année, le collectif s’est ouvert à de nouveaux 
artistes locaux et plus éloignés.
Nous vous recevrons avec grand plaisir et nous 
vous espérons nombreux pour une visite insolite. Le 
planning des ouvertures et des horaires sera précisé 
dans la Vie Landréenne de juin.

À très bientôt, Les Baronneurs

NAMANA
NAMANA France-Madagascar, jeune association 
landréenne, apporte son soutien au peuple mal-
gache au niveau de l’hygiène, de la santé et de 
l’éducation.

El le organise,  le 
23 septembre, une 
soirée avec repas 
dansant donc les 
bénéfices serviront 
à mettre en place 
des actions sur le 
terrain.

NAMANAFRANCE MADAGASCAR 
organise un repas dansant (uniquement sur réservation)samedi 23 sept. 2023 à 19H00Salle Les Nouëlles, 44430 Le Landreau

avec le groupe de musique

MENU comprenantAdulte 25€
PunchSamoussas & saladeRougail SaucisseÎle flottanteà la vanille de MadagascarCafé

Enfant 12€
1 boisson

PâtéEscalope de volaillePommes dauphineÎle flottanteà la vanille de Madagascar
Buvette sur place

Tous les bénéfices serviront pour des projets d’aide à la population malgacheOn a besoin de vousPour tous renseignements et réservations nous contacter : 06-62-99-70-34

namana.francemadagascar@gmail.com 
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LE RETOUR
Les beaux jours reviennent, la guinguette de 
Cara’Bella aussi.
Un changement par rapport à l’année dernière, 
celle-ci se tiendra le samedi de 16 h 30 à 22 h 
désormais, avec au menu, un spectacle tout public 
suivi de 2 concerts. Le lieu reste inchangé, ce sera 

donc sur le Pré de la Cure, derrière 
la mairie.
La première date est le samedi 
27 mai, l’ouverture se fera à 17 h 
avec la Compagnie Et Voilà ! 
qui nous proposera le spectacle 
« Bruissements »
Un spectacle musical et sensoriel 
à savourer les yeux ouverts. 
Embarquez à bord d’un univers 
100 % nature pour un concert 
acoustique avec de drôles d’ins-

truments et objets sonores… Des mélodies 
pour rêver, des voix et des chants pour bercer, des 
invitations aux voyages… Ça xylotte, grouille et 
clapote, ça clochette, vibre et chuchote. Un plaisir 
pour les yeux et les oreilles à partager en famille…
Pour la suite, c’est « Guit’nCo » qui accompagnera 
l’apéro :
Guit’n Co est un trio guitare-chant, percussions et 
harmonica adaptant un répertoire de reprises pour 
un rendu chaleureux et intimiste, mais aussi festif. 

Leur répertoire est composé de chansons françaises 
(Gainsbourg, Nougaro, Salvador…), on y retrouve 
aussi des classiques plus pop ou rock (Bob Marley, 
Beatles, Stones, Sting, Clapton…). Des styles variés 
pour tout le monde.
Puis la soirée se poursuivra avec « Jan Bhu » :
Derrière ce nom énigmatique et imprononçable se 
cachent 5 musiciens nantais qui, pour mitonner leurs 
compositions aux saveurs variées, vont chercher le 
groove là où il se trouve. Le funk, bien sûr, mais aussi 
la soul, des pincées de jazz, un zeste d’afro-beat et 
bien d’autres choses encore !
La fin sera sans doute trop vite venue, alors ne traînez 
pas à arriver.
Le bar et la restauration seront bien évidemment 
de la partie.

À BIENTÔT, SUR LE PRÉ, ALORS !
Toutes les infos sur notre page facebook : Carabella

ACTION DE PRÉVENTION ROUTIÈRE

DES PARTICIPANTS MOTIVÉS
22 « seniors » ont répondu présents le 6 avril dernier 
pour participer à l’action de prévention routière 
organisée conjointement par l’organisme éponyme 
et la mairie du Landreau.
Ateliers, partage d’expériences et une ambiance 
conviviale ont rythmé cet après-midi à la salle des 
Sociétés ! Tous les participants sont repartis avec 
leur permis en poche !

FÊTE DE LA MUSIQUE 16 JUIN 2023
Comme évoqué lors de la précédente Vie Landréenne, 
une scène ouverte est prévue en ouverture de la 
fête de la musique.

Équipée comme pour les pros, elle n’attend que vous, 
alors faites-vous plaisir et partagez-la avec le public.
Celle-ci sera suivie par la prestation de 3 groupes 
aux styles différents. Nous vous en dirons plus lors 
du prochain numéro.

Pour s’inscrire, rien de plus simple, 
remplissez le bulletin d’inscription dis-
ponible en mairie ou sur son site. Puis, 
rapportez-le en mairie ou envoyez-le 
à l’adresse indiquée en bas du feuillet.

La date limite pour les inscriptions est le 9 juin.
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SPORT

COURSE DE CAISSES À SAVON 
AU LANDREAU

SAMEDI 13 MAI 
Les inscriptions sont encore ouvertes :  

caisseasavonleland.wixsite.com/inscription

On se donne rendez-vous sur le site de la Bodinière au 
Landreau pour encourager les drôles de machines à se 
lancer dans une descente infernale de 300 m et pour 
pimenter le parcours :  un tremplin et un mur de mousse 
de 2 m de large.

Restauration et buvette sur place.  
On vous attend nombreux !

SECTION LOIRE-DIVATTE
(Sauts, Lancers, Sprints, Marche athlétique, Demi-fond, 

Course hors stade, Trail & Marche nordique)

ATHLÉTISME
En avril, très belle participation de nos jeunes athlètes 
aux divers stages organisés :
1er et 2 avril, Benjamins et Minimes, à La Baule
8, 9 et 10 avril, Cadets et +, à La Rochelle en prépa-
ration des championnats par équipes en mai.
6 mai « Jeux de l’Atlantique » à Rezé pour nos 
Benjamins/Minimes
7 mai Interclub 1er tour à Cholet & Nantes Beaulieu 
pour cadets et +
14 mai Championnat Rég. Equip’Athlé à Fontenay 
le Comte pour nos Benjamins/Minimes

RUNNING
Après les marathons de Paris, Crévin, nos athlètes se 
préparent pour les marathons de Nantes, Saumur, etc. 
puis les coureurs ont l’embarras du choix avec un 
calendrier hebdomadaire très chargé sur les diffé-
rentes disciplines, trail, route et sur toutes distances.
Le WE dernier podium pour SONIA qui a couru 
100 km : 1re féminine et 17e au général (avec un 
temps de 10 h 33)

ORGANISATION DE LA SECTION
1er avril, notre évènement important : la course 
annuelle au plan d’eau du Chêne à St Julien de 
Concelles - 3 distances : 11, 21 et 32 km et 2 courses 
enfants du CE1 au CM2.
Malgré une météo bien capricieuse, (affichant 
complet), le trail des Sentiers des Vignes a tenu 
toutes ses promesses et a été un réel succès cette 
année ! Cette réussite est intimement liée aux très 
nombreux bénévoles et aux coureurs.
22 avril Championnat Régional Handisport et Sport 
Adapté à Nantes, stade de Beaulieu

Pour plus de renseignements : Yveline AGASSE 
Présidente de la section RCN LD (coordonnées 
sur site rcnantais.fr ; section RCN Loire Divatte)

DANSE DU SENSIBLE, DANSE INTUITIVE

Anne anime un grand atelier « Danse du Sensible » de 19 h 30 à 22 h le vendredi 
26 mai au centre socioculturel à St Julien de Concelles.
Anne nous proposera, par le mouvement sensoriel, d’affiner notre qualité de 
présence à soi et aux autres et nous invitera, à partir de notre ressenti, à nous 
laisser danser du lieu de notre intériorité, ceci dans des univers musicaux multiples.

Inscription souhaitée avant le mercredi qui précède l’atelier  
par SMS au 06 10 86 36 27. Info : dansedusensible44.fr



ON PARLE DE VOUS

SANTÉ SOCIAL13

STELIANA
Le zoom est allé à la rencontre d’Ana qui 
nous a raconté, avec son magnifique accent 
argentin, son amour pour la cuisine et son 
envie de conquérir les Français avec ses 
empanadas.

Ana et son mari Emmanuel 
ont décidé en 2019 de 
quitter leur Argentine natale 
pour s’installer en Europe. 
Désireux d’apprendre une nouvelle 
langue, et parlant déjà l’espagnol et 
l’italien, leur choix s’est porté sur la 
France. Après avoir vécu dans plu-
sieurs villes françaises, ils ont posé 
leurs valises au Landreau en 2021.

Issue d’une longue lignée de cuisiniers et elle-même 
amoureuse de la cuisine, Ana décide d’en faire son 
métier. L’enseigne STELIANA voit le jour en 2021 avec 
un objectif simple : cuisiner un plat argentin typique 
avec des produits sains, variés et locaux. Qu’ils soient 
à la viande ou végétariens, toutes les empanadas 
d’Ana sont préparées avec amour et des produits 
de qualité issus des producteurs de notre territoire.  

Cet amour du produit se traduit par des 
recettes très travaillées et des saveurs 

variées.
Présente sur de nombreux marchés 
(Vertou, Clisson, Basse-Indre, Sainte-Luce 
et Orvault), Ana livre également ses empa-

nadas sur Le Landreau et Vallet le vendredi 
soir et propose des prestations chez les 

particuliers. Soutenue et aidée par Emmanuel, 
Ana a pour projet de proposer ses produits dans 

les bars à bières et vins de la région nantaise pour 
conquérir encore plus de cœurs et d’estomacs !

ALORS, PLUS D’EXCUSES,  
LAISSEZ-VOUS TENTER  

PAR LES EMPANADAS DE STELIANA !

 steliana.empanadas@gmail.com
  STELIANA.EMPANADAS

06 58 74 03 76 ou 07 66 82 97 78
(pour passer vos commandes)

Z        M

ÊTRE AIDANT EST UNE RÉALITÉ DE VIE 
POUR DE NOMBREUSES FAMILLES

L’Udaf de Loire-Atlantique, en partenariat avec le Département de Loire-Atlantique, a créé un site internet 
gratuit centralisant l’information à destination des aidants et des professionnels. Depuis octobre 2022, nous 
avons le plaisir de vous présenter la nouvelle version du site aidants44.fr.
Ce site a été repensé pour simplifier l’accès aux informations, en facilitant le mode de recherche (par terri-
toire, par besoin…).
Des informations que nous avons voulues claires, pédagogiques, synthétiques et pratiques.
Le tout dans un univers visuel convivial pour découvrir la diversité des actions de proximité.
Vous souhaitez diffuser une information liée aux aidants, c’est très simple, envoyez vos éléments par mail : 

aidants44@udaf44.asso.fr
DES FLYERS ET AFFICHES SONT A VOTRE DISPOSITION, merci de nous envoyer votre adresse postale.

VOUS REMERCIANT DE VOTRE COLLABORATION.
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REJOIGNEZ-NOUS SUR FACEBOOK

en likant la page Facebook de « La Communauté de communes Sèvre & Loire ».

Ne ratez plus rien ! ACTUS, HORAIRES, INFOS, ÉVÉNEMENTS, PHOTOS, VIDÉOS, ÉQUIPEMENTS...

la lettre d’infos mensuelle de la Communauté de communes Sèvre & Loire

PISCINES, OUVERTURE DIVAQUATIC
PISCINES

APRÈS PLUSIEURS MOIS DE TRAVAUX, LA PISCINE INTERCOMMUNALE DIVAQUATIC, SITUÉE AU LOROUX-

BOTTEREAU, OUVRE SES PORTES LE 17 AVRIL. CE PROJET D'ENVERGURE S'INSCRIT DANS LA FEUILLE DE ROUTE DES 

ÉLUS DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES SÈVRE ET LOIRE. 

Alors, il est temps de penser à s’inscrire ou se réinscrire que ce soit à Divaquatic et aussi à la Piscine Naïadolis. 

Une seule carte d'accès pour les deux équipements aquatiques du territoire. 

• Pour s'inscrire, c'est possible par téléphone au 02 40 33 77 21, à l'accueil des deux piscines et en ligne sur 

piscine.cc-sevreloire.fr RDV SUR PISCINE.CC-SEVRELOIRE.FR

APRÈS // PISCINE DIVAQUATIC AVRIL 2023
AVANT // PISCINE DIVAQUATIC JUILLET 2018

RDV LE 3 JUIN, 
DE 10H  À 19H 
À LA PISCINE DIVAQUATIC 
POUR UNE JOURNÉE 
DE FÊTE & D'INAUGURATION
Le 3 juin prochain, venez découvrir la piscine intercommunale Divaquatic, 

située au Loroux-Bottereau, réhabilitée avec ses bassins intérieurs et 

extérieur. Ce sera aussi l'occasion de participer gratuitement à des 

un spectacle familial en soirée, proposé par le Service "Projet Culturel de 

Territoire" de la Communauté de communes Sèvre 

& Loire, avec la compagnie Zalataï.

On vous attend nombreux ! Toutes les activités

sont gratuites. 

CCSL 14



15 PETITES ANNONCES

Pour la période estivale des Assistant(e)s de vie 

à domicile, véhiculé(e)s, en CDD

Étudiant(e)s, Débutant(e)s, Expérimenté(e)s, 

diplôme dans le secteur apprécié.

Déplacements sur la Communauté de Communes 

Sèvre et Loire.

L’assistant(e) de vie accompagne les personnes 

âgées et/ou dépendantes dans les actes de la vie 

quotidienne. Il/elle a pour missions principales : 

l’entretien du logement, du linge, la préparation 

des repas, l’aide à la toilette, les courses.

Salaire : 12,59 €/h à 13,18 €/h

Candidature à envoyer à Julie Delorme  

contact@chez-nos-aines.fr

En vertu de la loi n° 2021 - 1 040 du 5 août 2021, le poste proposé dans l’offre d’emploi  

est soumis à l’obligation du Passe Sanitaire.

CHEZ NOS AÎNÉS RECRUTE !

OFFRE D’EMPLOI
L’association VIVAL (44 450) recherche un(e) animateur (trice) pour les dates du 8 au 21 juillet 2023 
pour un super séjour en Haute-Loire avec des 8-14 ans !
Au programme : canoë, via ferrata, escalade, 
randonnée et découverte de la nature avec un 
animateur et photographe nature…
Plus d’infos sur le site www.colonie-vacances-au-
vergne.fr
Le profil du poste :
• BAFA complet
• Sensible à la protection de l’environnement
• Permis (depuis plus de 3 ans, être à l’aise pour 

conduire un minibus)

Le PSC1 et de l’expérience en séjours vacances 
sont un plus !
Contrats CEE, 46 €/jour
Vous pouvez envoyer votre CV et votre lettre de 
motivation à lena.cornille@orange.fr

ASSOCIATION VIVAL
BP14 - 44450 SAINTJULIEN DE CONCELLES

associationvival@yahoo.fr

VIVAL

 

 

Nouveau !!!  Le Vélo 
D’Orée

Le vélo d’Orée ouvre son espace au Landreau Entretien et réparation de vos vélos.
Vente

 vélos et accessoires
Neuf/ Occasion 

Vous recherchez un vélo neuf ou d’ occasion révisé,Occasion petit prix également . 

Passez me voir à l’ atelier Au 6 rue bouteiller de l’ Isle ( à côté de la boulangerie)  44430 Le Landreau 
Horaires : Lundi 14H30-18h30Mardi/ Mercredi 9h30-12h15 et 14h30-18h30Jeudi 14h30-18h30

Vendredi 9h30-12H15 et 14h30-18H30
Samedi 14h30-17h30

CONTACT ; 06 15 95 89 16
Au plaisir de vous rencontrez

Le Vélo D’Orée
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AVALON TERRES DE JEUX ET D’UTOPIES

UNE ASSOCIATION ENGAGÉE POUR LA CRÉATIVITÉ  
ET L’INNOVATION SOCIALE À TRAVERS LE JEU

Depuis 2015, l’association Avalon Terres de jeux et 
d’Utopies utilise le jeu comme principal vecteur pour 
encourager l’engagement citoyen et la créativité à 
travers des projets culturels et éducatifs originaux. 
Plus précisément, l’association se spécialise dans 
les jeux d’action scénarisés tels que l’escape game, 
l’airsoft, la chasse aux trésors, les zombies game et, 
depuis juin 2022, le lasertag (lasergame de plein air).

L’utilisation de ces jeux en milieu naturel crée des 
espaces uniques pour tisser du lien social entre 
les générations, les cultures et les disciplines. Les 
jeux offrent une expérience immersive et collabo-
rative qui stimule l’imagination des participants et 
leur permet de se déconnecter de leur téléphone 
portable et de leur écran.
En 2022, le site naturel d’Avalon, situé sur les com-
munes du Landreau et de Vallet, a vu sa fréquentation 
augmenter avec 1 500 adhérent.e.s venus pratiquer 
une activité de loisir au cours de la saison. Pour 
les bénévoles et professionnels, c’est un véritable 
encouragement.
De nouveaux partenaires se sont ajoutés, notamment 
le service jeunesse d’Orée d’Anjou, l’association 
landréenne les « petites souches » (assistantes mater-
nelles) ainsi que le Rugby Club du Landreau, que 
l’association Avalon a décidé de soutenir sur des 

actions pédagogiques et plus particulièrement sur 
des opérations de sensibilisation auprès du public 
adulte et des jeunes sur la question du harcèlement 
en milieu associatif et sportif.
Ces partenariats offrent des opportunités pour pro-
mouvoir ensemble, des valeurs communes telles 
que la solidarité, le respect et la tolérance.
Avalon Terres de jeux et d’Utopies accueille éga-
lement l’entreprise « Accueil Nature pour Tous », qui 
reprend l’activité de « Vignoble insolite » sur Avalon 
et proposera à partir de juin prochain des nuits 
insolites ; à vivre en famille ou entre amis, offrant 
ainsi une autre manière de découvrir la nature et 
de se dépayser.

En 2023-2024, Avalon Terres de jeux et d’Utopies 
s’engage résolument à renforcer son action en 
faveur de l’innovation sociale et de la créativité à 
travers des projets culturels et éducatifs.

Parmi ses projets en cours, et en partenariat avec la 
compagnie théâtrale nantaise Spoutnik, membre du 
collectif, on peut citer la création et l’ouverture de 
la Station K-23 en juin prochain, un espace intérieur 
de 680 m2 dédié aux chantiers culturels et de loisirs, 
situé à La Pierre Percée sur la commune de Divatte-
sur-Loire. Un lieu d’expérimentations artistiques et 
de jeux grandeur nature. (Voir notre site internet 
pour plus de détails).
Ainsi, grâce à ce nouveau lieu, l’association prévoit 
de créer de nouvelles collaborations avec les asso-
ciations locales et plus largement sur la communauté 
de commune Sèvre et Loire.
Avec toutes ces initiatives, Avalon réaffirme ainsi, 
sa volonté de promouvoir un engagement citoyen 
et solidaire à travers des activités originales et 
ludiques, tout en favorisant le développement local 
et le respect de l’environnement.

L’HISTOIRE CONTINUE…


